
r.-tto hase, une majorité de résistance, 
majorité qui marcherait d'accord avec 
celle qui' MM. Marraine el Langlois 
«'efforcent avec si peu de succès, de 
constituer à la Chambre. 

Les réunions des ministres offrent, 
parait-il. depuis quelques jours le plus 
piteux spectacle. Les opinions les plus 
contradictoires s'y donnent carrière; 
on va île l'une à l'autre, n'osant choi
sir ou désavouant aussitôt le choix 
qu'on vient de faire. Le gouverne
ment est absolument disloqué et dé
voyé! 

Pour résister aux exigences de l'ex
trême gauche et user, au besoin, de la 
force, M. Gtévy compte beaucoup sur 
le prestige de son passé républicain, 
sans tâche, sans défaillance. 

C'est une pure et inexplicable illu
sion. On y peut répondre d'un mot: 

« Et Chaudey ? » 
Il est absolument certain qu'on pré

pare à l'extrême gauche, une propo
sition pour le rétablissement delà gar
de nationale. 

Si ça ne va pas bien à la préfecture 
de police, du moins ça va vite. Les 
fonctions de chef de la police munici
pale sont supprimées. Le service est 
rattaché au cabinet, à la tête duquel 
est placé M. Caubet, vice-présidoit 
da Conseil municipal ! 

M. Andrieux tient à garder sa pré
fecture, au moins de nom. 

Ca va bien aussi en province ! 
La préfecture de Marseille a autorisé 

un grand concert spectacle au profit 
des amnistiés. 

Les points de ressemblanceTaugmen-
tent entre notre république et celle de 
98. Dans Jes exécutions politiques, la 
Lanterne joue un rôle presque aussi 
important qu'autrefois. 

Tous les avis des grands centres 
producteurs montrent que la nomina
tion de M. Tirard au ministère de 
l'agriculture et du commerce y a pro
duit la plus mauvaise impression. 

Vous savez qu'hier, à l'enterrement 
de M. de La Rochette à la Madeleine, 
il y avait un certain nombre de députés 
de l'extrême gauche, notamment MM. 
Clemenceau et Luisant. On a remar
qué que ces Messieurs se sont abstenus 
d'entrer a l'église et sont restés sous 
la colonnade pendant tout le temps 
qu'a duré le service. 

La dernière séance du Salon des 
Œurres a été occupée durant la pre
mière partie par une étude sur un ou
vrier cordonnier, demeurant au village 
de Malakoff, et travaillant à Taris. 
» letle étude présentait une remarqua
ble application de la méthode des Mo
nographies, découverte et enseignée 
par l'illustre M. Le Play; M. Urbain 
Cuérin fait honneur à'cette école. Il 
étudie en observateur consommé, et 
il expose comme un maître de la pa
role. Il serait à souhaiter que le Stuon 
des Œurres entendit d'autres mono
graphies de ce genre-là. C'est le moyen 
d'entrer profondément dans la connais
sance des cktsses populaires et de ré
pondre d'une façon fructueuse aux 
préoccupations du jour. 

Après M. Urbain Cuérm, un ama
teur distingué. M. Leyne est venu dire 
un mot de la grande fête musicale qui 
avait eu lieu, quelques jours aupara
vant, l'inauguration des grandes or
gues de la paroisse de Saint-François-
Xavier. M. Revue a expliqué avec 
beaucoup de lucidité et d'agrément les 
perfectionnements apportés par les 
facteurs à ce remarquable instrument. 

La deuxième partie de la séance a 
été remplie par une communication du 
plus vif intérêt. M. le comte de Cha-
i encey. si connu dans le monde savant 
par sa haute compétence, est venu 

«"•cposerles lois récemment découver
tes par lui pour les déchiffrements des 
Hiéroglyphes de l'Amérique-Centrale, 
i :'est une langue et une écriture nou
velle, rendue à l'humanité, après les 
hiéroglyphes de l'Egypte et les carac-
lères cunéiformes. Sur quelques ques
tions qui lui ont été adressées, M. de 
Charencey a joint à cette application 
technique des vues remarquables sur 
l'origine des peuples qui ont habité 
l'Amérique. Les aperçus sur l'unité du 
L'enrii humain ont provoqué d'unani
mes applaudissements. 

Le marché du 5 0/0 est particuliè
rement tourmenté, par suite de toutes 
les péripéties que ce fonds d'Etat vient 
de traverser. Le 5 0/0 peut se sous
traire aux inquiétudes du comptant 
qui ne cherche qu'à s'en débarrasser. 
C'est qu'on le considère désormais non 
comme UNE VALEUR NATIONALE, mais 
comme une arme politique. 

A part 1/16 de hausse sur les conso
lidés anglais, le marché des fonds 
étrangers reste indifférent. 

Les actions financières de toute es
pèce sont d'une faiblesse extrême et 
même délaissées, chacun se hâtant de 
provoquer des realisations.de numérai
re au mieux de ses intérêts. 

Le Crédit mobilier est faible. On 
parle d'une revendication importante 
qui serait dirigée contre cet établisse
ment par M. Chevillot, syndic de la 
faillite de la Banque Franco-Hollan
daise. D'un autre côté, des difficultés 
signalées et reconnues dans l'Assem
blée générale des raines de Bingham 
hissent planer des doutes sur l'issue 
définitive de celte affaire lointaine. 

La cour de cassation a ré jeté le pour
voi des administrateurs du Crédit fon
cier suisse qui ont été condamnés à 
paver au syndic, M. Barbot, plus de 
60 millions. L'arrêt déclare que le 
I- oncier suisse doit être considéré com
me une œuvre indivisible de fraude 
el de dol. 

DE SAINT-CIIÉKON 

I 

C H A M B R E D E S D É P U T E S 
Service télégraphique particulier 

Séance du 8 mars 1879 
Présidence de M. GAMBETTA 

La séance s'ouvre à deux heures et de
mie. 

M. BUISSON monte à la tribune et com
mença la lecture du rapport de la commis
sion d'enquête électorale sur les actes du 
16 mai, 

Le rapport dit que les ministres du 16 
mai ont violé la Constitution en remettant 
en question la forme du Gouvernement et 
en poussant le Président de la République 
dans la voie du pouvoir personnel. 

Le rapport reproche au cabinet de Bro-
glie-Fourtou le retard apporté dans les élec
tions qui ont eu lieu au delà de la limite 
légale et constitutionnelle et lui reproche 
d'avoir découvert le Président irresponsa
ble et de lui avoir donné des conseils détes
tables. 

Dans ses conclusions, le rapport demande 
que la Chambre mette en accusation de
vant le Sénat les ministres du 16 mai et du 
17 novembre et délègue plusieurs de ses 
membres pour soutenir l'accusation devant 
le Sénat. (Applaudissements.) 

M. BATJDRY-D'ASSON demande que le dis
cussion générale ait lieu immédiatement. 

L'urgence n est pas déclarée. 
Sur la demande du Gouvernement la 

discussion est fixée à jeudi. 
La Chambre reprend la discussion des 

articles du projet de loi relatif à la marine 
marchande. 

Sur la demande de M. Tirard on passe à 
la discussion des articles. 

Les articles 1 et 'À sont rejetés. 
L'article 3 est renvoyé à la Commission. 
L'article 4 est adopté avec une légère 

modification. 
Sur la demande de M. Léon Say, minis

tre des finances, l'article U est renvoyé à 
la commission. • 

La séance est levée. 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t . l e N o r d c i e l a F r a n c e 

Par décret du Président de la Républi
que. 

M. de Roujoux, sous-lieutenant au 19e 
chasseurs à cheval est nommé lieutenant 
au 8c drairons. 

MM. Paul Le Mestre de Pas et Ernest-
Adolphe de La Grange, anciens eugagés 
conditionnels de 2e année, sont nommés 
sous-lieutenants de réserve, dans l'arme de 
la cavalerie. 

Par décision du ministre de la guerre. 
M. Farret, chef de bataillon au 7'.le de li

gne, à Bélhune, passe au 143e de même 
arme. 

M. Chieffries de Sayens, sous-lieutenant à 
la suite du 19e chasseur, à cheval, est mis 
en pied dans le corps dont il fait partie, en 
remplacement de M. Roujoux, nommé lieu
tenant. 

M. Gazay, adjoint de 3e classe du génie à 
la brigade topographique, à Lille, passe en 
la même qualité à Reims. 

Nous Jvions dit hier, que le nouveau gé
néral des Chartreux est originaire du dio 
cèse do Cambrai : nous pouvons ajouter 
qu'il n'est pas inconnu parmi nous. Dom 
Anselme est son nom de religieux, il por
tait dans le monde celui deAleido llru-
manse. 

Né à Saint-Martin, décanal de Solesmes, 
en 1S'̂ 3, après avoir étudié au petit sémi
naire de Cambrai, il fut nommé professeur 
en 1847 el fut ensuite envoyé, en 18iJ4. au 
collège de Roubaix où il enseigna pendant 
cinq ans. Ceux qui l'ont connu se souvien
nent encore de cette bonté si digne qui 
réalisait à la lettre le fortiter et dv.ïciter de 
nos saints Livres. Dès le premier abord, on 
était frappé de son extérieur imposant et 
grave, mais on n'en était ensuite que plus 
charmé de la douce simplicité que renfer
mait sou cœur: les vertus du cloître gran
dissaient déjà dans cette àmc et donnaient 
à tous le spectacle d'une soumission par
faite,d'une abnégation complète,d'une mor
tification qui laissait deviner une vocation 
spéciale de Dieu : il était le modèle de ceux 
au milieu desquels il vivait, et son souve
nir est encore un enseignement pour ceux 
qui l'ont connu. Les livres qu'il a laissés en 
partant à la Chartreuse forment aujourd'hui 
en grande partie la bibliothèque de l'Insti
tution N.-D.-des-Yictoires. 

On nous prie de rappeler à nos lecteurs 
que c'est ce soir qu'aura lieu, du Cercle de 
la Concorde, la seconde représentation de 
la Cagnotte 

Cette seconde représentation a été néces
sitée par l'exiguité du local au cercle qui 
n'a pu contenir toutes les personnes qui 
avaient demandé des cachets. 

Des cachets sont déposés au siège du 
cercle, rue Pcllart et aux bureaux du Jour
nal de Roubaix. 

M. Paul Cambon, préfet du Nord, a pro
cédé vendredi à l'installation des memhres 
récemment élus de la Chambre de com
merce de Lille. 

Après cette cérémonie, la Chambre a 
nommé son bureau pour l'année 1879-188U. 
— Ont été élus : MM. Henri Bernard, pré
sident ; Emile Delesalle, vice président ; 
Anatole Deschamps, trésorier ; Henri Tour-
nicr, secrétaire. 

Un registre est ouvert à la Préfecture à 
Lille pour l'incription' des aspirants aux 
écoles d'Arts et Métiers. 

Pour être admis à concourir il faut 1° être 
Français ; 2° le candidat doit justifier qu'il 
aura plus de 18 ans et moins de 17 ans, le 
1er octobre prochin. 

Les demandes d'inscription doivent être 
adressées sur papier timbré au Préfet du 
Nord le 1er mai prochain. 

Ceux des candidats qui désjreairent obte
nir une bourse ou une fraction de bourse 
doivent déposer en même temps à la Pré
fecture une demande à l'adresse de M. le 
Ministre de l'agriculture et du commerce. 

On nous annonce plusieurs nouveaux 
arrêts partiels dans les filatures de 
eoten de MM. Lefebvre, Horrent et Sapin 
frères à Lille. Ces derniers arrêtent 7.000 
broches. 

La police a arrêté, nier, une lessiveuse 
de la rue de la Rondelle, Françoise Delniotle 
pour vol de linge et d'ustensiles de ména
ge ciimmis chez Mme Carrain, de la rue 
Ste-Elisabeth. 

Un accident qui aurait pu avoir des sui
tes graves, s'est produit, hier, dans un 
bâtiment en construction situé entre la 
confiserie de M. Angot et le bazar de M 
Fauvarquc, rue de la Gare, à LUle. 

Six sommiers, en fer servant de voûte de 
cave, se sont écroulés et dans leur chute 
d une hauteur de deux mètres, ont en
traîné cinq ouvriers qui travaillaient au rez-
de-chaussée. 

Fort heureusement tous en ont été quit
tes pour la peur el quelques contusions 
sans aucune gravité. 

Les habitants du quai de la Basse-Deûle 
à Lille, ont été mis en émoi, hier vers dix 
heures et demie du matin, par la décou
verte dans le canal, d'uu fœtus de 6 mois, 
entouré de langes. 

Une enquête a été aussitôt ouverte par le 
parquet qui ne tardera pas, sans doute, a 
découvrir l'auteur de cet acte criminel. 

L'enfant, qui appartient au sexe mascu
lin, parait avoir séjourné dans l'eau pen
dant huit jours. 

Hier, vers 3 heures de l'après-midi, deux 
gamins, l'un âgé de 12 ans, employé dans 
un journal, l'autre, âgé de 14 ans, gar
çon boulanger, chez M. Bailleuil, place 
de la Nouvelle-Aventure, se querellaient 
rue des Stations à Lille. Ils en vinrent vite 
aux mains et le plus jeune ayant le des
sous, tira son couteau de sa poche, eu 
porta un coup dans le dos de son adver
saire, puis s'enfuit aussitôt. 

On «empressa autour du blessé, qui déjà 
était couvert de sang, et après un premier 
pansement, on le transporta au domicile1 da 
ses parents. 

La blessure quoique profonde, semble 
ê re sans gravité. 

Dans sa séance du 8 mars 1879, le 2m" 
eonseil de guerre a rendu les jugements 
suivants : 

Le nommé Lefebvre, Henri-Joseph, soldat 
au 81' de ligne, accusé de vol an préjudice 
de l'Etat, a été condamné a un an de pri
son. 

— Le nommé, Marquand, Honoré, soldat 
au 33e de ligne, prévenu de refus d'obéis
sance, a été condamne à deux ans de pri
son. 

— Le nommé Marchai, Nicolas-Iléinuui ! 
caporal au 1er de li^ ne, prévenu de déser
tion à l'intérieur, a été condamné à deux 
ans de prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONH*L DE L I U L — I' 
y a quelques jour», comme nous l'avons 
dit, le garde-champêtre de Leers eut à 
soutenir une lutle vigotfreuse contre 
un mauvais sujet dont le gouverne nient 
belge demande l'extradition. 'Constant Yer-
mander. 

Le garde avait reconnu cet individu et 
voulait l'arrêter. Celui-ei avait tout intérêt 
à ne pas se laisser prendre. Use rebella.Des 
employés de douanes sont heureusement 
venus au secours du gardes. Vermauder a 
promis de régler le compte du garde, 
mais il fera d'abord six mois de prison. 

— Depuis trois mois, L. Jouet ne vit que 
d'expédients. Il s'adresse aux cabareliers 
désireux de rendre leurs estaminets et lis 
exploite ; chez, les horlogers il dit qu'il \ a 
meubler une maison, choisit des pendules, 
et parvient à se faire remettre de l'argent. 

Chez la veuve Philippe, il fait cuire un 
lapin, régale sa famille, et, pendant que 
tout le monde dévorait le eiv. t. le proprié
taire du lapin venait en réclamer le prix. 
Jouet a dc-jà subi trois conda.ouations. 
Cette fois il fera un au et un jour. 

KPKEÎlSERIDEjaarjBAISrENTJE 
9 Mars nts.— Arrêt du Conseil d'état faisant 

très-expresses défenses aux sayetteurset bour-
geteurs de Cille, d'exiger aucun droit sur les 
calmandes, apportées du bourg de Koabafs et 
de ses dépendances, dans la dite ville de LUle, 
pour s tire teintes, apprêtées ou vendues eu 
gros, à peine de concussion. —Depuis 1696,les 
corporations de Cille levaient, sur les pièces de 
Roubaix, uuimpôl de 3 patar* pour droit d<-
plomb, et voulaient rt mbler ce droit quand h • 
pièces dépassaient cinquante aunes. 

ïu"> LEURIOAN. 

E t a t - C i v i l d e R o u b a i x . 
— MCLASATIOMS DK N.VISS\NUKS I>:. t mars. 
— Irma Lejeune, rue de la Promenade, cour 
Florin, 7. — Marie Baert, rue de la Barbe d'or, 
cour Lambin. !2. — Natalie Dewome, rue du 
Fontenoy. cour piat, •;. — Zéltn Vameenen, 
rue de là Redoute, 48. — Blanche Tant, rue de 
l'Espérance, 70. — Clotilde Bouda, aux ï Pouls. 
— Elise Bulteau. rue de France, cour Lampe, 7. 

Dl'.GLARATIONS VU DKCKS d u H m a i ' - . — 
Pierre Daubiguy, 28 ans. mécanicien, Hôtel-
Dieu. — Edouard Bausière, :!t> ans, emballeur, 
rue du Tilleul, cour du gros caillou. S. — La-
therine Couvreur. i»2 ans. à l'Hospice. — Ca
therine Cartiguy. 52 ans. ménagère, rue de 
l'Aima, 82. — Louis Riculer, 6 jours, rue de 
l'Epeule. — clémence Desprez, 20 ans, soi
gneuse, H6tel-Dieu. 

Le manœuvre de maçon François Lour-
deau, arrêté, il y a quelques jours, près de 
l'église Saint-Martin, eu flagrant délit de 
mendicité, a comparu hier, devant le tri-' 
bunal correctionnel de Lille. Il a été con
damné à huit jours de prison. 

Samedi, M.J. L., voyageur de commerce, 
a été empoisonné après avoir mangé des 
moules dans un restaurant de Lille. Grâce 
aux soins que lui ont prodigués MM.le doc
teur Lingrand et Foulon , pharmacien , 
Grande-Place, il s'est trouvé prompiement 
hors de danger. 

É t a t - c i v i l d e T o u r c o i n g 
DKULARATIONS DE DKCKS DU 7 MARS 187'J. — 

Emile Bachelet, ni mois 2 jours, {sentier du 
Cliquet. —Joséphine Gonee, 15 aus M mois. 
Chêne Houplinc. — Marie Briquet, 5 mois, rue 
du Casino. — Henri Honore, 19 ans S mois, 
rue des Poutrains. — Auglistine Vaudermeulen 
7:< ans 7 mois, veuve du Martial Lecoulre, Mar-
lière. —Julia Couvreur, 10 mois, rue des Er-
sulines. — François Bulteel, 73 ans o'mois. 
veuf de Sophie Devos, l'ont de Neuville. 

C o n v o i s F u n è b r e s & O b i t s 
Les amis et connaissances de la famille 

GOUBE-GUIGNET, qui. par oubli, navraient 
pas reçu de lettre de taire paît du décès de 
Monsieur Louis GOl.'BE, décédé à Roubaix, 
le 6 mars 1879, dans sa cinquantième année, 
sont priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
CONVOI et SALUT SOLENNELS, qui auront 
lieu le dimanche 9 courant, à 3 heures 1,4, en 
l'église Notre-Dame, à Roubaix. — L'assem
blée a la maison mortuaire, rue Lorraine, u- 2, 
près du fort de Messine. 

Les amis et connaissances de la famille 
BAL'SIÈRE-BOL'ZIN, qui, par oubli, n'auraient 

Ë
as reçu de lettre de fane part du décès de 
[onsieûr Édourd-Jeau-Baptislc BAUSIÈRE, 

décédé à Roubaix, le 8 Mars 1879, à l'Age de 36 
ans, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir as
sister aux CONVOI et SALUT SOLENNELS, 
qui auront lieu le dimanche 9 courant, à 4 
heures en l'église Sainte-Elisabeth, à Rou
baix. — L'assemblée a la maison mortuaire, 
rue du Tilleul, cour du Gros-Cailloux. 
" i.es amis et connaissances de la famille 
CARRETTE sont priés d'assister à un OUÏT 
(pie feront célébrer Messieurs les membres du 
Cercle o:an'iiit. en l'église paroissiale ssaiul-
Martin. a Roubaix, le lundi 10 mars 1879, poul
ie repos de l'âme ùo Monsieur Henri-Léon 
CARRETTE, décédé a Paria, le 27 février 1879, 
à l'Age de vingt-cinq ans. — Les personnes, 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part, sont priées de considérer le pré
sent avis comme en tenant heu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église paroissiale Notre-Dame, à Roubaix, 
le lundi 10 mars 1879, à 9 heures 1'2, pour le 
repos de l'Ame de Dame Charlotte-Marguerite 
LEDUC, épouse de Monsieur Ferdinand 1M -
'111.1 El L, décédée à Roubaix, le i février 
1S79, a l'Age de 67 ans. — Les personnes, qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de f;ûre 
part, sont priées de considérer le présent avis, 
comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église paroissiale Notre-Dame, à Roubaix, 
le lundi 10 mars 1879, a 10 heures 1/4, pour le ! 
repos de l'Ame de Mademoiselle Léonie-Angé- ! 
lique PA LATTE, décédée à Roubaix, le 2 j 
levier 1879, dans sa 26e année. —Les personne*, i 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de | 
l'aire part, sont priées de considérer le pré- i 
sent avis, comme eu tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera 
célébré en l'église paroissiale de Sainte-Elsa-
beth, à Roubaix, le lundi 10 mars 18T9, à 9 
heures 1 '2, pour le repos de l'âme de Mademoi
selle Appolme BOUCHE, décédée à Roubaix, 
le 10 février 1879, a l'âge de 42 ans et 8 mois. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sontpriées de con
sidérer le présent avis, comme eu tenant 
heu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église paroissiale Saint-Martin, à Roubaix, 
le mardi 11 mars 1879, à 9 heures 1/2, pour 
le repos de l'âme de Dame Sylvie-Marie NEYTS, 
épouse de Monsieur Joseph CAU, décodée à 
Roubaix, le 6 février 1879, dans sa 33e année. 
— Les personnes, qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis, comme en tenant 
lieu. 

Un OBIT SOLENNEL TJft MOKS-eom «éléhcé 
en l'église paroissiale Saint-Elisabeth, à Rou
baix, le mardi 11 mars 1879, à 9 heures 1/2, pour 
le repos de l'Aine de Dame Rosalie CABY, 
veuve de Monsieur Pierre BLERVACO, décédée 
à Roubaix, le 6 Lévrier 1879, à l'Age de 64 aus. 
— Les personnes, qui. par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre ae faire part, sont priées 
de considérer le présent avis, comme en tenant 
lieu. 

— Par décision du 6 mars. IL le vice-amiral 
Jauréguiberry, ministre de la marine, a accor
dé, à litre de premiers secours d'urgence aux 
veuves et orphelins des 13 marinsinscrilsàDun 
kerque, qui ont péri Sans la catastrophe de 
VAdriaticnne somme de 1,375 francs, que l'ad
ministration de ta marine a immédiatement re
mis aux intéressés. 

— DORIONIBS. — Avant-hier, la femme Mo-
reau, ménagère, s'absenta un Instant pour por
ter à manger à son mari, laissant à la maison 
ses trois enfants dont l'aînée Caroline, n'a que 
six tins. A son retour, environ dix minutes 
plus tard, elle trouva cette enfant se roulant à 
terre, enveloppée de flammes. La pauvre petite, 
malgré ses souffrances, put encore dire que 
son frère, X-jè de trois ans et demi, avait mis 
le feu à sa robe en jouant avec un morceau de 
bois enflammé. Le soir elle expirait. 

— DUNKEBQUK. — On vient d'arrêter deux 
individus dont l'extradition est demandée par 
le gouvernement allemand. Les nommés 
L. Imm et Anne[Patry qui détonus dans la 
prison de Calsruhe pour vol et complicité se 
sont évadée dans la nuit du 3 au I Hulei. 

DcNKRRiji B. — Le Phare publie au sujet de 
l'affreuse catastrophe de YAdriaiic une lettre 
dans laquelle son correspondant demande s'il 
ii été lait tout ce que l'on était en droit d'atten
dre pom arracher a la mort tant de malheu-
lee es victimes. 

« l'n hit se dégage tout d'abord aux yeux 
des moins clairvoyant.,, ajoute-l-il, c'est que le 
navire s'est trouvé en perdition pendant toute 
li journée du mardi 23 février, et pendant une 
bonne partie de la nuit suivante; et cela au 
centre de deux stations de sauvetage ,qui pas
sent pour être sérieusement organisées, sans 
que le personnel de ces deux stations ait don
né signe de vie.» 

Nous répondrons, dit le Phare, qu'une en
quête est ouverte, â ce sujet, le parquet est 
s ùsi de la chose et la vérité se fera jour. Cha
cun recevra selon ses œuvres. 

DOUAI. —On se plaint quelquefois du service 
des poste» ; voici, dit Y Indépendant un fait qui 
prouve que cette administration sait déployer, 
à l'occasion, une sigulière sagacité. 

die lettre mise à la poste le "> courant, à 
Vouzicrs, portait l'adresse d'un de IMM conci
toyens, appartenant au monde des affaires ; 
seulement, le nom de Douai fut remplacé, par 
inadvertance, par le mot Paris. 

cette lettre est timbrée de Paris, 1er 6 mirs. 
Elle porte !a mention : voir à JJuuai (A'Td , et 
eal arrivée, en effet, aujourd'hui, « sa vraie 
destination. 

\ oil;. on petit fait qui mérite d'être signalé, 
el l'administration a droit à des félicitations. 

— BoilUUBS, —Lu étranger qui panserait à 
Romeries te premier lundi de Carême pourrait 
trouver étrange iuie petite fête qui ;i lieu tous 
les ans daus ce village en pareil jour, et que 
l'on pourrait appeler la tête des //<//•«,';<• utUt. 

Voici son origine et eu quoi elle consiste, 
dit la Gnutti : 

Vers l'an quinze cent, mourait k Romories 
nu baron qui avait commis quelques petites 
peccadille* pendant sa vie et qui pour le^ ra
cheter, dit-on à l'heure de la mort, lit un legs 
de 3gB livres de rente annuelle aux pauvres par 
l'intermédiaire de l'église, à condition qu'on 
dirait chaque année la messe pour le repos de 
son âme, le premier lundi de Carême, qu'on 
distribuer ail le jour du pain aux pauvres de la 
paroisse, el du poisson, a tous ceux qui assis
teraient É la messe de Regnietn. 

Trois cents livres, il y a quatre siècles, for
maient une somme importante : le pain et le 
poisson ne coûtant pas cher, chaque pauvre 
avait sou pain, et chaque assistant I la messe, 
son petit plat de poissons; mais les temps sont 
chaugés ; depuis la mort du pieux baron, l'or 
•'est multiplié et ce qui coûtait alors deux sous 
vaut aujeurd hui bien souvent deux ou trois fr. 
C'eet pourquoi, au lieu d'un plat de poissons 
variés, il n'est plus distribue à Romeries. le 
premier lundi de carême, que des harengs sales 
que l'on offre A chaque fldète au sortir de la 
messe. 

Un de ces poissons est porté en suite en cé
rémonie, au maire et à chacune des autorités 
du lieu. 

Si des deux barils placés près du portail de 
l'église il reste quelques harengs, le distribu
teur las jette par poignées, à la foule qui ise les 
dispute et se les arrache l'un à l'autre. Dans la 
journée, du pain est donné aux pauvres. 

Cette coutume a survécu a la Révolution qui 
en a aboli tant d'autres. 11 est vrai que l'argent 
du baron n'a pas été pillé. Le bienfaiteur n été 
oublie mais le bienfait est resté. 

Voici le texte du projet do loi présente 
au nom do M. Jules Grévy, Président de la 
République française, par M. de Marcère, 
ministre de l'intérieur et tendant : 1° à ap
prouver pour régularisation un emprunt 
contracté par la ville d'Armentières (Nord) ; 
2° à autoriser la même ville à emprunter 
900,000 fr. 

EXPOSE DES MOTIFS 
Messieurs, la caisse d'épargne d'Armentières 

(Nord) s'était vue obligée de suspendre ses opé
rations et ses payements à cause de la faillite 
et de la fuite de son caissier qui laissait un 
déficit de 110,000 francs. Des procès étaient 
engagés entre la ville, la caisse d'épargne et la 
trésorerie générale,d'une part, et entre la caisse 
et les déposants, d'autre part. 

Pour mettre un terme à cette situation la- I 
chetiso, l'administration municipale proposa ! 
une combinaison ayant pour objet de permettre 
• la caisse d'epargue de repreudre sou fonc
tionnement régulier. 

Voici quelle est cette comhinaison : 
Les administrateurs de la caisse devaient 

réunir diverses ressources, provenant notam
ment de souscriptions, de façon a former une 
somme de il.1,000 fr. La ville s'engageait a em
prunter cette somme et A en payer l'intérêt sur 
le pied de 5 p. 100.. La dUftrence de l p. îoo 

entre ce taux et celui de 4, qui eût étéserrvi à 
la caisse d'épargne par la caisse des éépôts en 
consignations, devait, dans un délai de qua-
i*ntc-cinq an»,compléter les ressources néces
saires pour re.ionstiiuer les tui,0t0 francs, 
montant de la porte subie par la caisse d'epar-
gne. 

Cette opération, avantageuee tout à la fois 
pour la caisse et pour les déposaute, n'entrai-
nait pas pour la ville une effarge trdf*4wi'rde, 
puisque l'intérêt stipulé ne dépassait pas le 
taux légal de 5 p. 100. En conséquence, M. le 
ministre de l'agriculture et du commerce donna, 
le 27 août 1877, son adhésion au projet. 

Le conseil municipal décida que les 115,000 fr. 
ainsi empruntés seraient affectés : avec une 
somme de 10,000fr. à prendre sur les ressour
ces ordinaires du budget, au payement Se SU1 

part contributive, représentant la moitié de la 
dépense des travaux de construction d'on quai 
sur la rive droite de la dérivation de la Lys. Ces 
travaux, évalués à 250,000 fr., doivent être exé
cutés pour le compte de l'Etat, qui a accepté le 
contingent de la ville. 

Le capital de l'emprunt est remboursable, en 
un seul payement, eu 1922, par imputation sur 
les recettes ordinaires. Quant aux intérêts, qui 
représentent â.7o0 fr. par an, ils seront acquit
tés jusqu'à concurrence de 4,000 fr.. au moyen 
dn produit d'un droit de stationnement sur les 
bateaux, et, pour le surplus, soit 1,7",0 fr. à 
l'aide d'un prélèvement sur les revenus. La 
ville est en mesure de remplir ses engagements, 
car le relevé des trois derniers comptes établit 
epw les recettes ordinaires l'emportent, en 
moyenne, de 173,976 fr. sur lés dépenses delà 

; même catégorie. 

Le préfet du Nord avait cru pouvoir, vu l'ur
gence, se contenter d approuver la délibération 
relative à l'emprunt. Mais, comme la ville était 

i déjà grevée de précédents emprunts sur les-
• quels il restait dû plus de 1 million, un acte 
i législatif était nécessaire, aux t-rmes de l'arti-
! clo 7, paragraphe 3, de la loi du 24 juillet 1867, 

pour sanctionner le vote municipal. 
Il est indispensable, dès lors, de régulariser 

aujourd'hui la situation. 
La ville d'Armentières est également dans 

la nécessité de pouvoir à d'autres besoins. 
Kn premier lieu, la ville a acquis, en vue de 

l'ouverture de rues, ainsi que de la construc
tion d'écoles et d'un nouvel hôpital, les bâti-

: ments et dépendances de l'asile public d'alié-
j nés. Cette acquisition, régulièrement autorisée 
: par arrêté préfectoral du 22 décembre 1875, sti-
', pulc le payement d un prix de 600.000 

En second lieu, l'administration mu-
I nicipale se propose d'entreprendre des 
j travaux de voirie.Ces travaux qui corn-
i prennent l'ouverture d'une rue dans 
i l'ancien cimetière, la réfection et l'élar

gissement du pavage de deux voies pu
bliques et la construction d'aqueducs 
dans diverses rues, présentent un ca
ractère d'utilité et d'urgence incontes
table. D'après les devis joints au dos
sier, ils sont évalués à 75.000 

Kn troisième lieu, la ville a résolu 
d'éditler une halle aux poissons et un 
marché couvert.Les projetsont été sou
mis à l'examen du conseil général des 
bâtiments civils,qui en a reconnu l'uti
lité et a exprimé l'avis qu'ils pouvaient 
recevoir l'approbation deTautorité supé
rieure. L'exécution de ces projets en
traînera une dépense de 220.044 

Eu outre, les frais de construction 
d'un pool sur la Lys. prévus primitive
ment pour iO.oim fr., s'élèveront, en réa
lité, à 60,000 fr. d'où résulte une insuf
fisance ÉVe ressources de.., 20.000 

Enfin . la ville est débitrice d'une 
somme de 15.000 
employée à la construction d'un second 
étage à l'école des frères. 

En résumé, les dettes et dépen
ses à acquitter représentent, en 
totalité 930.044 

Le consoil municipal a ouvert, pour y faire 
l'ace, un crédit de 30,041 fr. Quand aux 900,000 
fr. nécessaires pour compléter les ressources. 
la ville se les procurerait eu faisant appel au 
crédit, 

En conséquence, elle sollicite l'autorisation 
de contracter, au taux de 4 3 4 p. MO, un em
prunt de Ooo.OûO fr, remboursable en' trente 
années a partir de 1879, sur ses revenus ordi
naires. 

D'après le tableau d'amortissement, l'annuité 
la plus forte, comprenant à la fois le service des 
intérêts et le remboursement du capital, est da 
69.502 fr. 

Or, ainsi qu'il a été dit plus haut, l'excédant 
moyen des recettes ordinaires sur les dépenses 
corrélatives, s'élève a 173.976 fr. Il est vrai que 
la caisse municipale est grevée d'un passif qui, 
déduction laite de l'emprunt à la caisse d'epar
gue (115,000 fr.) et des 615,000 fr, compris dans 
l'emprunt projeté, atteint le chiffre de 1,151,501 
francs et qui provient, notamment, de six em
prunts sur lesquels il reste dû 1,143,200fr. Tou
tefois, comme on peut disposer, pour l'extinc
tion de ce passif, du produit de 20 c. extraor
dinaires, a recouvrer juqu'en 1894 et rappor
tant annuellement plus de 36,000 fr., la portion 
non-engagée des revenus suffit pour assurer la 
libération de la ville. 

11 y a lieu d'ajouter que, l'emprunt projeté de
vant être remboursé intégralement sur les re
venus ordinaires, cette opération ne fera peser 
aucune charge sur les contribuables. 

Dans ces circonstances, les propositions mu
nicipales paraissant justifiées, nous avons 
l'honneur de vous présenter le projet de loi ci 
joint, qui a reçu l'approbation du conseil 
d'Etat. 

par voie de souscription, avec faculté d'émettre 
des dbSgatlot» '•«, porte* eu- -tKnftfllesibles 
par voie d'endossement, soit directement de la 
caisse des députa et .consignations ou du Cré
dit foncier de France, aux conditions de ces 
établissements. 

Le* cçndjtioos des «ouscrintions à ouvrir ou 
des traites a passer seront préalablement sou
mises al'approbatiou du ministre de l'inlé-

^«»l&i<IXAe> 

Depuis quelques jours on procède A félagage 
des arbres qui t>"*«enUa chaussée « i Bruxelles 
àLouvain au-dessus du Tir natieeaaV <tette 
opération vient de donna lieu A «e 

TROJET DE LOI 

Art. 1er. — Est approuvé, pour régularisation, 
l'emprunt de 115,000 fr., contracté par la ville 
d'Armentières Nord), au taux de 5 p. 100, au
près de la caisse d'épargne de cette localité, en 
vertu d'une délibération municipale du 28 sep
tembre 1877, approuvée par le préfet du Nord, 
le 2 octobre suivant, ledit emprunt remboursa
ble en 45 ans à partir de 1878 sur les revenus, 
et destiné, avec d'autres ressources, au paye
ment du contingent communal dans la dépens I 
de construction d'un mur de quai sur la rive 
droite de la dérivation de la Lys. 

Art. 2. — Ladite ville d'Armentières (Nord) 
est autorisée à emprunter, a un taux d'intérêt 
qui ne pourra dépasser 4 3 4p. 100, une somme 
de 900,000 fr., remboursables en 30 années, A 
partir de 1879, sur ses revenus ordinaires et ap
plicable, avec d'autres ressources, A l'acquitte
ment de diverses dettes et dépenses, savoir : 

Prix d'acquisition des bâtiments et dépen
dances de l'asilii public d'aliénés; 

Travaux de voirie; 
Remboursement d'une somme avancée pour 

la construction d'un étage A l'école des frères; 
Construction d'une halle aux poissons et 

d'un marché couvert; 
solde des travaux de construction d'un pont 

sur la Lys. 
L'emprunt pourra être rt alise, soit avec pu

blicité et concurrence, soit de gré à gré, soit 

Lundi dernier, un ouvrier se tenant, au 
moyen d'une corde, A l'arbre qu'il élaguait et 
cette corde s'étant rompue, l'infortuné tomba 
sur le sol et fut tué sur le coup. 

Le lendemain, tandis qu'un des ouvriers pre 
nait son repas, assis à côté de sa femme, sur 
le bord de la route, un arbre destiné Aétre 
abattu est tombé sur l'ouvrier et lui a brisé le 
crâne. 

La mort avait été^instantauée. 
Ces deux accidents on c-:i lieu près du cime

tière de la ville, à une courte distance l'nn d* 
l'autre. 

— Mercredi matin, on a trouvé dans la cam
pagne, sur le territoire de Eorchies-la-klarche, 
le cadavre d'un homme atteint d'un coup de 
leu a la hanche. L'n fusil doenargé se trouvait 
A coté du corps. 

D'après ce qu'on rapporte, cette mort semble 
assez inexplicable et on ne sait si l'on se trouve 
en présence d'un crime ou d'un suicide. 

On ne remarque, A côté du cadavre, aucune 
trace de sang, ce qui fait supposer qu'il aurait 
pu être apporté en cet endroit-

— Depuis avant-hier, le canton de Fontaine-
l'Evéque est en émoi. Eu se rendant à la .gaie 
de Trazegnies, un ouvrier a découvert un ca
davre encore chaud et près duquel on a trouvé 
un fusil, vieux,modèle. 

Une plaie profonde et béante, d'où la moelle 
avait coulé abondamment, se remarquait au 
genou droit. II était visible qu'on sTétait efforcé 
de combler la blessure avec du foin : quelque 
chose d'effroyable ! 

Au demeurant aucune trace de violence. Pas 
la moindre trace de sang, m sur le cadavre, ni 
aux alentours. Seul le pantalon avait subi une 
large entaille oblique, à l'endroit delà blessure. 

Les mains du cadavre ne portent pas la rude 
empreinte du travail manuel. Ce ne sont pas 
les mains d'un homme du peuple. TJae bague 
en or s'étalait au doigt : on tenta -ne l'en tirer, 
dans l'espoir d'y lire un nom, on n'y réussit 
pas. L'ensemble delà physionomie permet de 
fixer i ;o oukia aus l'âge de oe malheureux. 

L'identité du cadavre n'a pas encore été 
constatée. Ce qui paraît hors de doute,'c'est que 
les habits qu'il porte sont d emprunt. Pour dis
simuler le crime, peut-être aura-Km voulu eu-
lever à la victime le costume sous lequel elle • 
été vue. sous lequel eile aurait pu licitement 
être reconnue. 

Trois personnes de Foniaine-l'Evêque, deux 
frères et leur sœur, ont été meuéeshier soir à la 
prison de Charleroi. D'après certaines rumeurs, 
ces arrestations se rattacheraient au crime que 
nous venons de rapporter. 

Derniers détails : La cuisse du cadavre est 
broyée v ers la partie inférieure. 

Le parquet'de Charleroi accompagné de M. le 
docteur Louis Coppin, médecin-légiste s'est 
rendu hier a 1 -'orchies-la-Marche etapaaséune 
partie do la 6oire.e sur le théâtre du crime. 

— SO'.VKET. — Nous apprenons que le cada
vre trouvé près dé Eoutuire-l'F.vêque. a été re
connu pour être celui d'un nommé Hccq, me
nuisier, âgé de 40 ans, de Ohapelle-lez-Merlai-
mont. 

Le parquet a ordonné l'arrestation de toute la 
famille Pouilkm, a l'exception de la mère, qui 
habite la rue de la Bouveiie, A Fontaine-l'Evé-
que. A dix heures du soir, la gendarmerie 
arrêtait Louis. Auguste et Benoîte Pouillon 
frères et sœur et les conduisait par le dernier 
train a la prison cellulaire de Charleroi. 

Cette triple arrestation a causé un grand 
émoi à l'ontaine-l'Evêque. Plus 300 personnes 
étaient bientôt rassemblées près de la maison 
des prévenus. Cette foule a suivi les prisonniers 
jusqu'à ia gare. 

La victime avait habite longtemps chez les 
Pouillon. Lue lettre trouvée dans l'une de ses 
pocties a mis la justice sur les traces des cou
pables présumés. 

— Le conseil de guerre de la Flandre Occi
dentale avait a s'occuper, mardi matin, d'une 
accusation de faux à charge d'un lieutenant 
officier payeur du 4e de ligue, en garnison a 
Ostende. 

Reconnu coupable, cet ofUeier « été condam
né à 6 ans de prison et à la déefiearfce du rang 
militaire. 

— TBAZKONIBS. — Un bien triste accident 
est armé a Trazegnies il y a quelques jour».Lu 
femme Gabrille, demeurant A Trazegnies, re
tournait chez elle suivie de son petit garçon, 
un bambin de trois ans qui la tenait par la 
jupe. Arrivée au tournant d'une rue, elle fut 
renversée par un attelage qui la suivait, et dans 
sa chute elle entraîna sou enfant qui roula sous 
l'uue des roues du véhicule et eut la tête 
broyée; la mère se releva saine et sauve, mais 
on se figure faedemeut sa douleur en se trou
vant en iace du cadavre mutilé de son pauvre 
petit. 

F A I T S D I V E R S 
Va accident, qui aurait pu avoir les con

séquences les plus graves, s'est produit sur 
la ligne de l'Est. 

Le train de voyageurs, partant de Châ
teau-Thierry A cinq heures du matin, était 
en gare de Mézy ; un boulon de la machine 
ayant sauté, le mécanicien et son chauffeur 
étaient descendus sous l'a. machine pour 
faire cette petite réparation. 

L'opération terminée, le mécanicien vint 
sur le quai de la gare et s'aperçut avec 
stupeur qu'un train de marchandises arri
vait par derrière A toute vitesse. 

Les employés de la gare et le mécanicien 
crièrent aux voyageurs de descendre-immé
diatement, ce qui put heureusement se 
faire en temps utile ; le mécanicien cria 
aussi a son chautteur, qui travailait encore 
sous la machine, de se coucher A plat ven
tre ; ce dernier, grâce A sou sang-froid, put 
ainsi échapper A une mort certaine. 

Kl, en effet, le train ue marchandises lan
cé passa tout entier sur le train de voya
geurs, heureusement vide, e t brisa les 19 
voitures qui le composaient. 

On frémit quand on songe aux malheurs 
que l'on aurait eu A déplorer, si la présence 
d'esprit des employés de la gare de Mezy 
n'avait pas mis en sûreté tous les voyageurs 
du train. 

— On lit dans VSeiko des Vulléts, de Ba-
gnères-de-Bigofre : 

< Un jeune homme de dix-huit ans. Jean-
Baptistè Deu, de la commune de Créchets, 
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